
ADHÉSION 2008-2009
La cotisation est à la fois un moyen de contribuer au financement de votre regroupement et de ses activités, et de démontrer votre appui à ses interventions. 

C’est pourquoi les membres du Réseau SOLIDARITÉ Itinérance du Québec, lors de l’AGA du 19 septembre 2008, ont revu la cotisation à la hausse :
· pour les membres d'une concertation régionale, la cotisation 2008-2009 est de 25$ par membre de la concertation 
(par ex, si la concertation a 25 membres, la cotisation au RSIQ sera de 625$ au total, payable par la concertation ou les organismes selon la formule retenue dans votre région)
· pour les membres associés, la cotisation 2008-2009 est de 25$ pour les organismes communautaires et 50$ pour les institutionnels.
MERCI DE REMPLIR LA SECTION CI-DESSOUS :

Nom de la concertation / de l’organisme : 


Coordonnées du contact régional :

Nom :  

Fonction : 



Organisme :

Courrier électronique :


Téléphone :  

Télécopieur : 


Adresse postale :



POUR LES CONCERTATIONS RÉGIONALES MEMBRES :

MERCI DE NOUS ENVOYER LA LISTE DES ORGANISMES participant à la concertation avec leurs coordonnées TÉLÉPHONE ET COURRIEL à jour.
Vous pouvez envoyer vos chèques à l'ordre du RSIQ à l'adresse suivante:
CP 60140

5101, St-Denis  

Montréal (QC) 

H2J 4E1
Pour toute information, (514) 861-0202 ou solidarite-itinerance@hotmail.com 
Réseau SOLIDARITÉ Itinérance Du Québec
